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taires forestiers et la surveillance des forêts con-
stituent une base indispensable à la politique et
à la pratique forestières.

Il s'ensuit que les recherches scientifiques sur
les méthodes d'inventaire et de surveillance
doivent être intensifiées car les causes de ces

dégâts aux forêts doivent rapidement être maî-
trisées.

Cela va tout de même prendre du temps. Bon
nombre de décisions indispensables à stopper

les processus destructeurs doivent pourtant
être prises immédiatement. Attendre les résul-
tats de la recherche et les réponses définitives
aux questions en suspens serait chose trop ris-
quée.

Il est important que les politiciens et le public
prennent très au sérieux cet avertissement col-
lectif des scientifiques au-devant des dégâts,
peut-être irréparables, que va subir notre envi-
ronnement.»
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Séance de Comité du 9 août 1985
à Zurich (EPF)

La création d'un groupe de travail «Sylvicul-
ture et Tiers-Monde» au sein de la Société, l'ad-
ministration courante, les derniers détails de
l'Assemblée de septembre, l'action «Découvrir
la forêt» (Wald-Jugend-Woche), la collabora-
tion avec d'autres associations de protection de
l'environnement et la nouvelle répartition des
tâches entre la Confédération et les Cantons
ont constitué l'essentiel du menu de la séance.

En ouverture, le Comité a eu le plaisir d'ac-
cueillir MM. Jean Laurent et Jean Combe qui
ont présenté le projet d'un groupe de travail
consacré au Tiers-Monde. Le cercle des fores-
tiers suisses ayant eu un contact avec les pays en
voie de développement s'élargit d'année en
année et les expériences récoltées constituent
un capital — sur les plans humain et profession-
nel — dont devrait mieux pouvoir bénéficier
l'ensemble de la Société. D'autre part, les co-
opérants ressentent la nécessité de disposer
d'un forum où ils puissent se rencontrer. Un
groupe de travail du type de ceux définis dans le
cadre du nouveau programme de la Société
paraît aux initiateurs la forme adéquate. Le
projet présenté trouve l'assentiment du
Comité, si bien que la séance constitutive du
groupe pourra avoir lieu prochainement.

La Société est invitée par l'Office fédéral des
forêts et de la protection du paysage à s'associer
à une commission chargée de rédiger un guide
traitant des problèmes liés à la pratique du ski

sauvage. Le Comité décide de répondre favora-
blement à cette invitation et prend les contacts
nécessaires pour trouver un délégué. Parallèle-
ment, les groupes de travail concernés seront
priés de faire connaître leur point de vue sur le

problème.
Les cours destinés aux ingénieurs forestiers

débutants organisés conjointement par la S1A

(groupe spécialisé des ingénieurs forestiers) et

par notre société ont fait ressortir le besoin
d'une meilleure coordination entre l'Ecole fo-
restière du Poly, l'Office fédéral et les deux so-
ciétés organisatrices. La SFS prendra l'initiative
de réunir ces diverses instances et les organisa-
teurs.

Le Comité enregistre avec plaisir l'adhésion
d'un nouveau membre en la persomne de M. le

Directeur des forêts Dr Gerold Mahler de Fri-
bourg en Brisgau.

Notre Président a pris part au séminaire
«Forêt et aménagement du territoire» de Zofin-
gue. Les textes des conférences seront publiés
dans le Journal. Une diffusion élargie sera orga-
nisée de concert avec l'«Arbeitsgemeinschaft
für den Wald».

Les préparatifs de l'Assemblée 1985 à Zurich
sont déjà bien avancés. Quelques détails d'orga-
nisation sont réglés et les comptes 1984/85 et le

budget 1985/86 sont arrêtés.
Le Comité soutient l'action «Découvrir la

forêt» mise sur pied par des organisations de

jeunesse et de protection de l'environnement. Il

encourage les Services forestiers cantonaux et

communaux à mettre leur personnel à disposi-
tion des groupes de jeunes qui s'annonceraient
à eux pour des visites ou d'autres activités.

Pour rendre plus efficace la collaboration
avec d'autres associations dont les buts sont pa-

rents de ceux de notre société, le Comité a

entamé üne étude qui se poursuivra lors des

prochaines séances.
La commission spéciale chargée de préparer

la prise de position de la Société sur le projet de

nouvelle répartition des tâches entre la Confé-
dération et les cantons sera réunie prochaine-
ment pour la mise au point du texte qui sera

soumis à l'Assemblée générale de Zurich.
D. J?octo
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